
REVITALISATION DU COMMERCE PORTOIS 

(FONDS D’INTERVENTION POUR LES SERVICES, L’ARTISANAT ET LE 

COMMERCE - FISAC) 

APPROBATION DE LA PROROGATION D’UN AN ET DE L’EVOLUTION DES 

CRITERES D’ATTRIBUTION DES AIDES FINANCIERES 

 

Le présent rapport a pour objet d’approuver :  

- la prorogation d’un an de la convention FISAC jusqu’au 10 février 2022,  

- l’évolution des critères d’attribution des aides financières du FISAC.  

 

Par délibération du 5 décembre 2017, le Conseil municipal a approuvé les actions de 

fonctionnement et d’investissement inscrites dans la convention FISAC pour la revitalisation 

du commerce en centre-ville et au sein des quartiers prioritaires de la politique de la ville pour 

la période 2018-2019. 

 

Cette convention a été prorogée une première fois en 2020. Toutefois la crise sanitaire a freiné 

la dynamique engagée auprès des acteurs économiques, lesquels éprouvent de grandes 

difficultés à investir de façon significative dans leurs locaux. Aussi, il est proposé, en partenariat 

avec l’Etat et la Région de proroger une nouvelle fois le dispositif pour une durée d’un an afin 

de permettre aux commerçants de constituer leurs dossiers.  

 

Par ailleurs, afin de rendre plus attractif ce programme et mieux répondre aux besoins des 

commerçants, il est proposé :  

- D’abaisser les seuils des dépenses éligibles :  

o De 10 000 € HT à 5 000 € HT pour l’action de Soutien à l’aménagement des 

locaux commerciaux 

o de 2 000 € HT à 1 000 € HT pour l’action d’Amélioration de  l’accessibilité des 

commerces 

- D’inclure une nouvelle action de participation aux frais de maîtrise d’œuvre et 

d’architecte dans la limite de 1 200 € HT. 

 

La part d’aide, sur chacune de ces actions, est de 60% pour l’Etat et la Région et la part 

d’autofinancement de l’entreprise de 40%. 

 

L’ensemble de ces modifications a été présenté aux partenaires financiers et sera intégré à 

l’avenant de prorogation de la convention FISAC (projet d’avenant joint annexe). 

 

Le Conseil municipal du 5 novembre 2019 ayant validé les documents types du programme 

FISAC relatifs à la contractualisation avec les commerçants, à savoir le règlement d’attribution 

du FISAC et la convention d’attribution du FISAC, signée avec chaque porteur de projet, il est 

précisé que :  

- Le règlement d’attribution du FISAC et la convention d’attribution du FISAC seront 

modifiés pour tenir compte des propositions d’évolution envisagées ci-dessus 

(document type joint en annexe) ;  

- La convention d’attribution du FISAC sera modifiée pour intégrer les nouvelles 

modalités de versement et de remboursement de l’avance prévue dans ladite convention 

(document joint en annexe).  

  

Il est demandé au Conseil municipal : 

- D’approuver : 

o La prorogation de la convention FISAC pour une nouvelle durée d’un an, soit 

jusqu’au 10/02/2022 ; 

o L’évolution des critères d’éligibilité et de la nature des travaux subventionnés 



o La modification en conséquence des documents types afférents au programme 

Fisac (règlement et convention d’attribution) ; 

- D’autoriser le maire ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

  



 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 
 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 
 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 
 



 
 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 


